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Tursac (Dordogne)
De notre envoyé spécial

Q
u’est-ce que la syl-
viculture douce ?
« C’est se casser la
nuque pour observer
comment poussent

les arbres, et com-
mencer par choisir ceux qu’on 
va préserver », ironise Anthony
Cheval, les yeux levés vers la cime
d’un charme. Coordinateur pour
l’association Cœur de forêt, il est
en repérage dans un bois sur la
commune de Tursac, en Dordogne.

La forêt recouvrant presque la
moitié de la surface du dépar-
tement, soit 418 000 hectares, la
ressource en bois n’y manque pas.
En revanche, la question de sa
gestion se pose de plus en plus.
« Historiquement, on y cultivait 
le châtaignier qu’on a progressi-
vement remplacé par des plan-
tations de résineux, raconte
Anthony Cheval. Mais aujour-
d’hui, ces monocultures exploitées
en coupes rases montrent leurs
limites, avec le changement clima-
tique notamment. » Elles sont en
effet bien plus vulnérables aux
parasites ou aux incendies que des
forêts mixtes, et moins favorables
à la biodiversité.

En Dordogne comme dans le
reste du pays, une grande partie de
la forêt appartient à des petits pro-
priétaires, qui n’en détiennent que
quelques hectares chacun. Le rôle
de Cœur de forêt est d’accompa-
gner ces particuliers, de plus en
plus nombreux à vouloir s’orienter
vers une gestion durable de leur
terrain. Dans le même temps, il y a
une demande de la part de profes-
sionnels « qui veulent savoir d’où
vient leur bois, comment il a été
produit, et ce qu’il reste de la forêt

après », soutient Anthony Cheval.
« Le problème, ce sont les maillons
intermédiaires de cette chaîne, qu’il
faut reconstruire dans la région. »

À Tursac, il y a justement une
scierie familiale, celle de la famille
Agrafeuil, qui avait fermé en 2017
faute de demande. Quelques an-
nées plus tard, Jérôme Agrafeuil
sent que le vent a tourné. « J’en-
tendais dire qu’on ne trouvait plus
de bois, qu’il y avait une pénurie.
Moi je répondais que j’avais une
scierie au milieu des bois, et que
personne n’en faisait rien », se rap-
pelle-t-il. Fruit de sa rencontre
avec la coopérative d’écocons-
truction Coop&Bat, l’association
Au Coin des scieurs est créée en
2022. « Le but n’était pas simple-
ment d’installer un nouveau
scieur, mais de proposer quelque
chose de différent », insiste-t-il.

Désormais gérée par l’associa-
tion, avec l’appui des Agrafeuil, la
scierie est inaugurée à la fin de la
même année. Plusieurs artisans
du coin rejoignent le projet,
séduits par le principe : agir pour
une forêt vivante et nourrir une
filière locale. Le bois est sourcé 
en collaboration avec Cœur de fo-
rêt de manière à exploiter la forêt
sans la dégrader.

D’abord, il s’agit de favoriser
une diversité d’essences. Puis,
préférer aux coupes rases des in-
terventions ciblées, tous les dix ou
quinze ans. « On cherche l’équili-
bre entre ce qu’on peut prélever et
ce qu’on va laisser pour permettre
à la forêt de continuer son cycle na-
turel », précise Anthony Cheval.
Pour ne pas écraser le sol et les
jeunes pousses, il faut tracer des
chemins et employer des machi-
nes plus petites, voire des che-
vaux, pour débarder, c’est-à-dire
transporter les troncs abattus.

Pour les scieurs comme pour 
les exploitants, cette approche
implique de s’adapter. Il faut res-
pecter la saisonnalité des coupes,
en automne et en hiver, pour
constituer des stocks. Il faut tra-
vailler avec des essences variées,

feuillus comme résineux : chêne,
châtaignier, pin Douglas… Et sur-
tout, accepter de produire peu.
« Mais avec des forêts plus saines et
des arbres qui poussent plus lente-
ment, on gagne en qualité du bois.
Grâce à cet avantage, on pense
qu’il est possible d’être rentable »,

avance Philippe Pétrau, ancien
charpentier, aujourd’hui coprési-
dent de l’association Au Coin 
des scieurs.

Dans le hangar, Jean-Baptiste
Schaedele, scieur, verse un peu
d’huile dans les rouages de la
vieille machine héritée des
Agrafeuil. « Il y a du gasoil ? »,
demande-t-il. Un demi-plein. La
lame horizontale rugit et s’attaque
à une grume de Douglas de
deux mètres, qui donnera des
planches pour un temple boud-
dhiste à moins de quatre kilomè-
tres de là. La scierie produit princi-
palement du bois d’œuvre brut
pour les artisans locaux et les parti-
culiers : charpente, bardage… Cer-
tains agriculteurs viennent aussi
faire scier leur propre ressource.

Mais l’association s’attache à
valoriser tout le bois extrait de la
forêt. Les chutes et les pièces non
conformes sont vendues à « l’épi-
cerie bois » en libre-service à côté
de l’atelier. Une luthière s’y four-
nit pour façonner ses violons, et
un boulanger a redonné vie au
four à bois communal.

« On organise aussi des ateliers
collectifs. C’est devenu un lieu de
rencontre qui crée une vraie dyna-
mique locale », se félicite Camille
Pétrau, une des deux salariées de
l’association. Et pour preuve :
« Avec tout le passage, le boulanger
a installé un dépôt de pain à la
scierie, et la maraîchère a relancé
son potager un peu plus bas pour
vendre des paniers. »

Les collectivités locales aussi
reconnaissent l’utilité du projet.
Un chèque de 50 000 € de la
communauté de commune ser-
vira à l’achat d’une nouvelle scie
électrique plus performante. Car
bien que le carnet de commandes
soit toujours plein, l’activité est
limitée par la scie vieillissante.
« Elle tombe en panne environ 
une fois par mois », soupire Jean-
Baptiste. « Jusqu’ici, le projet tient
grâce à l’engagement de l’équipe,
avoue Philippe Pétrau. Mais le 
but est que tout le monde puisse 
se rémunérer. »
Maxime Bertail

En Dordogne, une scierie
associative pour une
gestion forestière durable
Alors que les artisans périgourdins du bois sont en demande 
d’une ressource saine et préservée, la scierie familiale de Tursac
renaît de ses cendres en 2022, portée par l’association 
Au Coin des scieurs. Elle favorise une gestion durable de la forêt 
et une filière locale comme alternative à l’exploitation intensive.

Pour ne pas écraser
le sol et les jeunes
pousses, il faut
tracer des chemins
et employer 
des machines 
plus petites, 
voire des chevaux,
pour transporter
les troncs abattus.

Château d’Ussé (Indre-et-Loire)

De notre envoyée spéciale

N
iché en plein cœur de
la vallée de la Loire, 
le château d’Ussé est
plus connu pour son
romantisme architec-

tural et le raffinement de son jardin
à la française signé Le Nôtre que
pour la richesse de son domaine
boisé. « Et pourtant, nous avons une
forêt très diversifiée avec de magni-
fiques spécimens, comme ces deux
cèdres du Liban près de la chapelle,
qui ont été offerts par Chateau-
briand à la duchesse de Duras en
1808 », relate Arnaud (1), l’un des
actuels propriétaires.

Lorsqu’il reprend les rênes de 
la propriété familiale en pleine
pandémie de Covid, cela fait
trente ans que les 700 hectares 
de bois n’ont pas, ou presque, été
exploités. « À l’époque de mon père,
l’essentiel des revenus de la forêt
provenait de la chasse. Sauf qu’avec
le dérèglement climatique, il faut
vraiment gérer minutieusement les
bois. » Financier dans un fonds
d’investissement en Belgique,
l’homme de 42 ans n’est pas un
professionnel de la sylviculture.
Mais il a à cœur de préserver « la
dimension historique, paysagère 
et naturelle » de la propriété. 
« Petit, j’ai passé des heures dans 
ces bois, que j’ai vus se dégrader en
quelques années seulement. Ne rien
faire, ce serait prendre le risque 
de tout voir disparaître. »

L’an dernier, il découvre La Belle
Forêt, une jeune entreprise qui
vend des crédits carbone dits 
« de haute qualité environnemen-
tale ». « Pour faire simple, l’idée est
d’inciter les propriétaires à garder
les arbres en bonne santé en finan-
çant le manque à gagner de leur
exploitation par l’émission de cré-
dits carbone », explique Philippe
Gourmain, l’un des cofondateurs.
Au lieu de couper les individus
lorsqu’ils ont atteint leur «maturité
économique », l’objectif est de les
laisser sur pied quelques dizaines
d’années supplémentaires, période
où ils absorbent le plus de carbone
dans l’atmosphère.

« Sur les 220 hectares qui ont été
déclarés éligibles aux crédits
carbone, je m’engage à conserver
90 % du volume de chênes et pins
maritimes arrivés à maturité pen-
dant vingt ans, explique Arnaud,
qui regrette l’absence de politique
publique en ce sens. Aujourd’hui,
tout est fait pour vous inciter à
l’exploitation. En cas de reboise-
ment, vous allez par exemple béné-
ficier d’exonérations sur les impôts
foncier et forestier, ce qui constitue
un énorme biais fiscal en faveur de
la coupe rase. »

Pour obtenir la certification 
La Belle Forêt, le propriétaire s’en-
gage aussi à mettre en place des
actions de protection de biodiver-
sité, comme le maintien d’une
certaine quantité de bois morts, 
la préservation des milieux humi-
des ou encore la limitation des
essences exotiques… « Il y a une
vingtaine de critères à respecter 
et si vous allez au-delà, alors vos
crédits carbone seront vendus plus
chers sur le marché », explique
Philippe Gourmain.

« Il n’y a pas de miracle », assure
cet expert forestier, qui présida

l’interprofession France Bois Forêt
jusqu’en 2021. « Si l’on veut déve-
lopper une sylviculture plus dura-
ble, il faut arriver à monétiser les
services écosystémiques rendus 
par la forêt, sans quoi les proprié-
taires n’auront aucun intérêt à
changer leurs pratiques. » Bien
conscient de la mauvaise image 
entourant les crédits carbone, il 
espère que ses produits transpa-
rents et certifiés permettront de
relancer le marché auprès des
entreprises. En Indre-et-Loire, la
forêt du château d’Ussé a obtenu 
la note de 1,9 sur 3. « Nous avons
beaucoup de progrès à faire par
exemple sur la limitation du nour-
rissage du gibier ou sur l’augmenta-
tion des îlots de sénescence (ces par-
ties de la forêt laissées en libre
évolution, NDLR), mais nous som-
mes en bonne voie », sourit-il.

Pour le moment, aucun crédit
carbone n’a encore été émis sur sa
propriété, mais il compte dessus
pour financer notamment des
zones de pare-feu contre les incen-
dies. « Bien sûr, cela ne rapportera
jamais autant que les 45 hectares de
coupe qui étaient autorisés dans 
le plan de gestion. Mais comme ce
n’est pas ma source de revenus prin-
cipale, je peux me permettre 
de faire ce type d’arbitrages. »
D’après ses calculs, les crédits car-
bone lui rapporteront 60 € l’hec-
tare par an, contre 300€ pour une
futaie résineuse bien tenue. « Mais
à terme, si je sauve ma forêt, alors je
serai amplement gagnant. »
Julie de la Brosse

(1) Le prénom a été changé.

Des crédits carbone
destinés à limiter 
les coupes rases
Des entreprises
proposent des crédits
carbone exigeants
pour préserver 
les puits de carbone. 
En Indre-et-Loire, 
le propriétaire 
du château d’Ussé
espère ainsi
maintenir son
patrimoine forestier.

« L’idée est d’inciter
les propriétaires 
à garder les arbres
en bonne santé. »
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